COUNCIL OF EUROPE

Parliamentary Assembly
ssemblée parlementaire

P

== CONSEIL DE LEUROPE

Doc. 14216
24 janvier 2017

Renforcer le dialogue social en tant qu’instrument de stabilité
et de réduction des inégalités sociales et économiques

Amendement’ n° 4

Dans le projet de résolution, paragraphe 3, aprés les mots «Les syndicats eux-mémes devraient faire preuve
de prudence et veiller avec une extréme prudence a toujours agir d’'une maniére démocratique», insérer les
mots suivants:

«, non violente et non déstabilisante,»
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